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(54) AGENCEMENT DE CIRCUITS DE REFROIDISSEMENT D’UN MOTEUR

(57) L’invention porte sur un agencement (100) com-
prenant au moins deux circuits (111, 121) de refroidis-
sement pour le refroidissement respectif d’au moins deux
composants (110, 120) distincts d’un moteur (10), carac-
térisé en ce que l’agencement (100) comprend un boîtier
(150) comprenant au moins deux entrées (151, 152) pour
les retours respectifs des au moins deux circuits (111,
121) de refroidissement et au moins une sortie principale
(153) pour alimenter en fluide de refroidissement les au

moins deux circuits (111, 121) de refroidissement, cette
au moins une sortie principale (153) étant agencée à
proximité des au moins deux entrées (151, 152) sur une
même face (159) du boîtier (150), le boîtier (150) com-
prenant au moins un clapet (161, 162) par entrée (151,
152) piloté en ouverture/fermeture pour autoriser ou non
la circulation en fluide de refroidissement respective dans
l’au moins un des deux circuits (111, 121) de refroidis-
sement.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un agencement
de circuits de refroidissement d’un moteur. L’invention
concerne aussi un moteur comprenant un tel agence-
ment. L’invention concerne enfin un véhicule compre-
nant un tel moteur.

État de la technique

[0002] Un moteur à combustion interne de véhicule
automobile utilise généralement un circuit de refroidis-
sement liquide. Un tel circuit de refroidissement liquide
assure aux composants, en particulier le cylindre ou bloc-
cylindres et la culasse, un fonctionnement dans une pla-
ge optimale de température. En effet, il est préférable
que ces composants travaillent entre une température
seuil basse et une température seuil haute, eu égard à
des problématiques de frottements et/ou de jeux de fonc-
tionnement.
[0003] Ainsi, lors d’un démarrage à froid du moteur,
ces composants ne sont généralement pas refroidis im-
médiatement par le fluide de refroidissement puisqu’il
convient d’attendre l’atteinte de la température seuil bas-
se. Des vannes à une voie ou multivoies sont donc im-
plantées sur le circuit de refroidissement liquide afin de
faire circuler le liquide ou fluide de refroidissement dans
le circuit uniquement à partir de l’atteinte de la tempéra-
ture seuil basse. Evidemment, une fois la montée en tem-
pérature effectuée et a fortiori, en cas de fonctionnement
à pleine charge du moteur générant davantage de cha-
leur, les vannes sont ouvertes afin d’offrir un maximum
de circulation au fluide de refroidissement et par consé-
quent un maximum de refroidissement. Les composants
tels que le bloc-cylindres et la culasse ne dépassent alors
pas la température seuil haute.
[0004] De telles vannes de circuit de refroidissement
liquide sont complexes, onéreuses et rendent compliqué
le circuit de refroidissement du moteur. De plus, elles
sont difficiles à installer.

Objet de l’invention

[0005] Le but de l’invention est de fournir un agence-
ment de circuits de refroidissement liquide d’un moteur
à combustion interne remédiant aux inconvénients ci-
dessus et offrant la possibilité de gérer le refroidissement
de chaque composant indépendamment. En particulier,
la solution propose un agencement simple, économique
et fiable.
[0006] Pour atteindre cet objectif, l’invention porte sur
un agencement comprenant au moins deux circuits de
refroidissement pour le refroidissement respectif d’au
moins deux composants distincts d’un moteur, notam-
ment d’un moteur de type à combustion interne, l’agen-
cement comprenant un boîtier comprenant au moins

deux entrées pour les retours respectifs des au moins
deux circuits de refroidissement et au moins une sortie
principale pour alimenter en fluide de refroidissement les
au moins deux circuits de refroidissement, cette au moins
une sortie principale étant agencée à proximité des au
moins deux entrées sur une même face du boîtier, le
boîtier comprenant au moins un clapet par entrée piloté
en ouverture/fermeture pour autoriser ou non la circula-
tion en fluide de refroidissement respective dans l’au
moins un des deux circuits de refroidissement, notam-
ment en fonction de la température dudit fluide de refroi-
dissement.
[0007] Les au moins deux composants peuvent être
un bloc-cylindres et une culasse d’un moteur à combus-
tion interne.
[0008] Chaque entrée peut être dotée d’un orifice res-
pectif par lequel s’échappe constamment du fluide de
refroidissement de sorte à ce que le fluide de refroidis-
sement soit au contact d’un élément à mémoire de forme
respectif, notamment un orifice d’une section pouvant
avoir une surface équivalente à la surface d’un disque
de diamètre compris entre 50 mm et 3 mm.
[0009] L’élément à mémoire de forme de l’entrée du
circuit de refroidissement de la culasse peut entraîner en
ouverture/fermeture le clapet de ladite entrée du circuit
de refroidissement de la culasse, l’élément à mémoire
de forme de l’entrée du circuit de refroidissement du bloc-
cylindres pouvant entraîner en ouverture/fermeture le
clapet de ladite entrée du circuit de refroidissement du
bloc-cylindres.
[0010] L’élément à mémoire de forme de l’entrée du
circuit de refroidissement de la culasse peut entraîner
l’ouverture de son clapet lors de l’atteinte d’un premier
seuil de température du fluide de refroidissement com-
pris entre 15°C et 35°C, notamment 25°C.
[0011] L’élément à mémoire de forme de l’entrée du
circuit de refroidissement du bloc-cylindres peut entraî-
ner l’ouverture de son clapet lors de l’atteinte d’un deuxiè-
me seuil de température du fluide de refroidissement
compris entre 70°C et 90°C, notamment 80°C.
[0012] Le boîtier peut être disposé sur une façade d’ac-
couplement, notamment une façade d’accouplement
destinée à recevoir une boîte de vitesses d’un moteur à
combustion interne.
[0013] Le boîtier peut comprendre au moins une sortie
secondaire destinée à évacuer du boîtier le fluide de re-
froidissement provenant des au moins deux circuits de
refroidissement.
[0014] Le boîtier peut comprendre deux sorties secon-
daires destinées à évacuer du boîtier le fluide de refroi-
dissement ayant traversé respectivement les au moins
deux entrées.
[0015] L’invention porte encore sur un moteur, notam-
ment un moteur à combustion interne, comprenant un
agencement tel que défini précédemment.
[0016] L’invention porte encore sur un véhicule, no-
tamment un véhicule automobile, ou une embarcation
ou une motocyclette, comprenant un moteur tel que défini
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précédemment.

Description sommaire des dessins

[0017] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante de deux modes de réalisation de l’in-
vention faits à titre non-limitatif en relation avec les figures
jointes parmi lesquelles :

La figure 1 représente schématiquement une vue en
perspective d’un moteur à combustion interne selon
les modes de réalisation de l’invention.

La figure 2 représente une vue de face d’un moteur
à combustion interne selon un premier mode de réa-
lisation de l’invention.

La figure 3 représente une vue de face d’un moteur
à combustion interne selon un second mode de réa-
lisation de l’invention.

La figure 4 représente une vue de détail en coupe
d’un boîtier selon les modes de réalisation de l’in-
vention.

Les figures 5a et 5b représentent des vues en pers-
pective d’un noyau de refroidissement d’un moteur
à combustion interne selon le premier mode de réa-
lisation de l’invention.

Les figures 6a et 6b représentent des vues en pers-
pective d’un noyau de refroidissement d’un moteur
à combustion interne selon le second mode de réa-
lisation de l’invention.

La figure 7 représente une vue de côté d’un moteur
à combustion interne selon les modes de réalisation
de l’invention.

Description des modes préférés de l’invention

[0018] Comme illustré sur les figures 1, 2 et 3, un mo-
teur 10 comprend des composants 110, 120 qu’il con-
vient de refroidir. Un premier circuit 111 de refroidisse-
ment du premier composant 110 ainsi qu’un deuxième
circuit 121 de refroidissement du deuxième composant
120 sont alors prévus. Un agencement 100 comprend
en particulier ces deux circuits 111, 121 de refroidisse-
ment et un boîtier 150 disposé sur une face F du moteur
10. Ces deux circuits 111, 121 font partie d’un circuit de
refroidissement général 130.
[0019] Le boîtier 150 comprend de préférence deux
entrées 151, 152 pour les retours respectifs des deux
circuits 111, 121 de refroidissement et une sortie princi-
pale 153 pour alimenter en fluide de refroidissement les
deux circuits 111, 121 de refroidissement. De préférence,
la sortie principale 153 est agencée à proximité des deux

entrées 151, 152 sur une même face 159 du boîtier 150.
Cette face 159 du boîtier 150 est agencée de manière à
se retrouver en vis-à-vis de la face F du moteur 10.
[0020] De préférence, le boîtier 150 comprend un cla-
pet 161, 162 par entrée 151, 152. Ces clapets 161, 162
sont pilotés en ouverture/fermeture pour autoriser ou non
la circulation en fluide de refroidissement respective dans
les deux circuits 111, 121 de refroidissement, par exem-
ple en fonction de la température du fluide de refroidis-
sement, comme cela sera détaillé par la suite.
[0021] Dans les deux modes de réalisation illustrés sur
les figures, le moteur 10 est de type à combustion interne.
Un tel moteur est généralement doté d’une façade ou
face d’accouplement, opposée à une façade ou face de
distribution eu égard à la présence d’une chaîne ou cour-
roie de distribution. Ainsi, dans le cas d’un moteur à com-
bustion interne, la face F en vis-à-vis de la face 159 du
boîtier 150, correspond à la face d’accouplement, sou-
vent reliée à un embrayage et/ou une boîte de vitesses.
Les composants à refroidir sont par exemple une culasse
120 et un bloc-cylindres 110 ou cylindre 110, en cas de
moteur de type monocylindre.
[0022] De préférence, comme illustré sur la figure 4,
un élément 182, par exemple à mémoire de forme, au
niveau de l’entrée 152 du boîtier 150 communicant avec
le circuit 121 de refroidissement de la culasse 120 en-
traîne en ouverture et/ou en fermeture le clapet 162. Un
élément 181, par exemple à mémoire de forme, au niveau
de l’entrée 151 du boîtier 150 communicant avec le circuit
111 de refroidissement du bloc-cylindres 110 entraîne
en ouverture et/ou en fermeture le clapet 161. En effet,
bien que les entrées 151, 152 soient de préférence dis-
posées à proximité l’une de l’autre et sur une même face
159 du boîtier 150, il est préférable que chacune soit
ouverte et/ou fermée indépendamment de l’autre. Ainsi,
les clapets 161, 162 sont commandés indépendamment
l’un de l’autre en ouverture et/ou en fermeture. Ces cla-
pets 161, 162 sont de préférence articulés autour d’axes
perpendiculaires ou sensiblement perpendiculaires aux
axes A1, A2 des entrées 151, 152, ou encore perpendi-
culaires ou sensiblement perpendiculaires à la direction
du flux du fluide de refroidissement sortant des sorties
113, 123 des circuits 111, 121.
[0023] Pour ce faire, les entrées 151, 152 sont de pré-
férence dotées chacune d’un orifice 191, 192 respectif
par lequel s’échappe constamment du fluide de refroi-
dissement. Dans ce cas, deux « fuites » de fluide de re-
froidissement sont créées. Ainsi, l’orifice 191 offre un
contact permanent entre le fluide de refroidissement sor-
tant du circuit 111 du bloc-cylindres 110 et l’élément 181.
L’orifice 192 offre quant à lui un contact permanent entre
le fluide de refroidissement sortant du circuit 121 de la
culasse 120 et l’élément 182. Ces contacts entre le fluide
de refroidissement et les éléments 181, 182 sont conti-
nus, quelle que soit la position des clapets 161, 162 c’est-
à-dire peu importe que les clapets 161, 162 soient
ouverts, fermés ou encore dans des positions intermé-
diaires.
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[0024] Chaque orifice 191, 192 peut par exemple être
un conduit permettant à du fluide de refroidissement de
s’extraire du flux principal sortant par la sortie 113 du
premier circuit 111, respectivement par la sortie 123 du
deuxième circuit 121, pour rejoindre chaque entrée 151,
152 respective au niveau de chaque élément 181, 182.
Chaque orifice 191, 192 ou conduit peut s’étendre obli-
quement par rapport à chaque axe A1, A2 de chaque
entrée 151, 152. La section de chaque orifice 191, 192
est de préférence circulaire mais peut être d’une autre
forme compatible avec le mode d’obtention du boîtier
150. La section de chaque orifice 191, 192 a une surface
ou aire calibrée par exemple équivalente à celle d’un
disque de diamètre compris entre 50 mm et 3,0 mm. Ces
sections peuvent être de forme identique ou sensible-
ment identique et par conséquent avoir une même sur-
face ou sensiblement une même surface. Au contraire,
en cas de débits de fluide de refroidissement provenant
du circuit 111 et du circuit 121 différents, ou de besoins
différents pour les éléments activés thermiquement, des
sections différentes des orifices 191, 192 peuvent com-
penser cette différence et permettre d’obtenir autant de
fuite de fluide de refroidissement sur l’élément 181 que
sur l’élément 182. Toutefois, ces orifices 191, 192 peu-
vent avoir une section de forme différente et/ou avoir une
section de surface différente. Ainsi, il est envisageable
que l’un des éléments 181, 182 soit volontairement da-
vantage alimenté en fluide de refroidissement par rapport
à l’autre, même en cas de débits de fluide de refroidis-
sement provenant du circuit 111 et du circuit 121 sensi-
blement identiques.
[0025] En effet, il n’est pas obligatoirement recherché
une même réaction de chaque élément 181, 182 due à
son contact avec le fluide de refroidissement, c’est pour-
quoi la surface de chaque section des orifices 191, 192
est par exemple spécifiquement calibrée. De plus les élé-
ments 181, 182, par exemple de type ressort à mémoire
de forme, ne sont pas forcément identiques. Leur section
peut être différente et/ou leur longueur et/ou leur lon-
gueur d’enroulement le cas échéant. Chaque élément
181, 182 peut être une simple lame qui se tord plus ou
moins, ou un ressort de torsion doté d’un certain nombre
de spires ou encore un ressort à spirale qui s’enroule et
se déroule, ceci en fonction de leur température. Comme
évoqué précédemment, ces éléments 181, 182 sont de
préférence à mémoire de forme, c’est-à-dire que leur for-
me suit l’évolution de leur température, aussi bien quand
leur température croît que quand leur température dé-
croît. Alternativement, l’élément 181, 182 peut être dis-
posé de manière à ce qu’il constitue un élément de rappel
en position fermée, ou en position ouverte, du clapet 161,
162 correspondant, toujours en fonction de sa tempéra-
ture.
[0026] De préférence, l’élément 182 de l’entrée 152 du
circuit 121 de refroidissement de la culasse 120 entraîne
l’ouverture de son clapet 162 lors de l’atteinte d’un pre-
mier seuil de température du fluide de refroidissement
au contact de l’élément 182. Ce premier seuil de tempé-

rature est par exemple compris entre 15°C et 35°C, par
exemple de l’ordre de 25°C. De préférence, l’élément
181 de l’entrée 151 du circuit 111 de refroidissement du
bloc-cylindres 110 entraîne l’ouverture de son clapet 161
lors de l’atteinte d’un deuxième seuil de température du
fluide de refroidissement au contact de l’élément 181.
Ce deuxième seuil de température est par exemple com-
pris entre 70°C et 90°C, par exemple de l’ordre de 80°C.
En effet, il est préférable de laisser davantage le fluide
de refroidissement provenant du bloc-cylindres 110 mon-
ter en température, c’est-à-dire laisser monter en tem-
pérature le bloc-cylindres 110 avant de le refroidir, en
particulier pour des problématiques de jeux de fonction-
nement.
[0027] A noter que la position de repos des clapets
161, 162, c’est-à-dire en cas de moteur froid et/ou de
température du fluide de refroidissement au contact de
l’élément 181 inférieure au premier seuil de température,
est la position fermée. Autrement dit, la position de repos
des clapets 161, 162 correspond à la fermeture des en-
trées 151, 152. La fermeture de ces entrées 151, 152,
et par conséquent des sorties 113, 123 des circuits 111,
121, empêche la circulation du fluide de refroidissement
au sein des circuits 111, 121.
[0028] Une fois le premier seuil de température atteint
par l’élément 182, il se déforme et commande l’ouverture
du clapet 162 de l’entrée 152. Cette ouverture du clapet
162 autorise alors la circulation libre du fluide de refroi-
dissement au sein de la culasse 120. Une fois le deuxiè-
me seuil de température atteint par l’élément 181, il se
déforme et commande l’ouverture du clapet 161 de l’en-
trée 151. Cette ouverture du clapet 161 autorise alors la
circulation libre du fluide refroidissement au sein du bloc-
cylindres 110.
[0029] Evidemment, le boîtier 150 peut comprend une
sortie secondaire 154 destinée à évacuer du boîtier 150
le fluide de refroidissement provenant à la fois des circuits
111, 121 de refroidissement lorsque les clapets 161, 162
sont ouverts. Le boîtier 150 peut en outre comprendre
davantage de sorties secondaires 154, 155, par exemple
deux, destinées à évacuer du boîtier 150 le fluide de re-
froidissement ayant traversé respectivement les deux
entrées 151, 152. Contrairement à ce qui est représenté
schématiquement sur les figures 2 et 3, la ou les sorties
secondaires 154, 155 ne sont pas obligatoirement à l’op-
posé de la face 159 du boîtier 150.
[0030] Ainsi, le boîtier 150 comprend une sortie prin-
cipale 153 et deux entrées 151, 152 reliées au circuit de
refroidissement général 130 comportant en particulier les
circuits 111, 121. Ce boîtier 150, en centralisant la sortie
153 et les deux entrées 151, 152 reliées aux circuits 111,
121 de refroidissement offre une mise oeuvre d’un pilo-
tage simplifié de circulations multiples du fluide dans le
circuit de refroidissement général 130. La sortie princi-
pale 153 et les entrées 151, 152 sont par exemple noyées
dans la face d’accouplement F. Dans cette configuration,
le fluide de refroidissement pénètre dans la sortie 153
du boîtier 150 afin d’être acheminé vers la pompe 200
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pour être ensuite mis en circulation dans les circuits 111,
121, via deux entrées respectives 212, 222 comme illus-
tré schématiquement sur la figure 2. Le sens de circula-
tion du fluide de refroidissement est représenté notam-
ment par les flèches présentes sur les figures 5a, 5b,
représentant les noyaux de refroidissement à la fois du
bloc-cylindres et de la culasse. Evidemment, si les cla-
pets 161, 162 ne sont pas un minimum ouverts, le fluide
de refroidissement ne peut pas circuler au sein des cir-
cuits 111, 121. Ce fluide est ensuite évacué par les sor-
ties 113, 123 débouchant dans le boîtier 150, respecti-
vement au niveau de ses entrées 151, 152.
[0031] Le second mode de réalisation illustré en par-
ticulier sur les figures 3 et les figures 6a, 6b illustrant les
noyaux de refroidissement du bloc-cylindres et de la cu-
lasse, ne requiert pas d’entrée entre la pompe 200 et le
circuit 111 dédié au bloc-cylindres 110. En effet, la pompe
200 refoule du fluide de refroidissement uniquement vers
l’entrée 222 communiquant avec l’entrée 122 du circuit
121 de la culasse 120. Une jonction 115 entre les deux
circuits 111, 121 est alors prévue et permet de transférer
du fluide de refroidissement depuis le circuit 121 dédié
au refroidissement de la culasse vers le circuit 111 dédié
au refroidissement du bloc-cylindres 110. Dès l’atteinte
du premier seuil de température de l’élément 182 au con-
tact du fluide de refroidissement via l’orifice 192, le clapet
162 est ouvert. Le fluide circule alors dans le circuit 121
de la culasse 120 jusqu’à sa sortie 123 rejoignant l’entrée
152 du boîtier. Tant que le deuxième seuil de température
n’est pas atteint, le clapet 161 étant fermé, le fluide ne
circule pas dans le circuit 111 du bloc-cylindres 110 mal-
gré la jonction 115. Dès l’atteinte du deuxième seuil de
température de l’élément 181 au contact du fluide de
refroidissement, le clapet 161 est ouvert autorisant la cir-
culation du fluide de refroidissement au sein du circuit
111 du bloc-cylindres 110. Ainsi, à partir du deuxième
seuil de température, les deux circuits 111, 121 sont par-
courus par le fluide de refroidissement grâce à la jonction
115.
[0032] En conséquence, dans le premier mode de réa-
lisation comme dans le deuxième mode de réalisation,
les refroidissements des composants comme le bloc-cy-
lindres 110 et/ou la culasse 120 par le fluide de refroidis-
sement sont gérés de façon spécifique, indépendam-
ment l’un de l’autre. L’optimisation des frottements du
moteur est alors possible, en particulier en calibrant l’aire
des orifices 191, 192 ainsi que le premier seuil de tem-
pérature et le deuxième seuil de température. Un seul
boîtier 150 permet de gérer ces deux circuits 111, 121
de refroidissement ce qui rend la solution simple et éco-
nomique. De plus, le boîtier 150 est aisé à monter puis-
qu’une seule face du moteur 10, la face d’accouplement
F, est utilisée pour son installation, comme illustré sur la
figure 7.
[0033] Bien que les clapets ou volets soient de préfé-
rence pilotés par un élément à mémoire de forme réa-
gissant aux variations de température, ils peuvent être
pilotés par des actionneurs électriques, électromécani-

ques, ou encore être pilotés par le vide. Les clapets peu-
vent aussi être de type clapet à piston avec les mêmes
modes de pilotage.
[0034] En remarque, la solution atteint donc l’objet re-
cherché de simplifier le circuit de refroidissement d’un
moteur, en particulier d’un moteur à combustion interne,
en particulier d’un moteur à combustion interne de véhi-
cule automobile, et présente les avantages complémen-
taires suivants:

- Elle est économique.
- Elle peut être appliquée à tous moteurs dotés d’un

système bielle manivelle tels que moteurs Diesel,
essence à allumage commandé, GPL, ou encore hy-
drogène.

- Elle peut équiper, outre les véhicules automobiles,
des bateaux, des motocyclettes, des groupes élec-
trogènes ou générateurs.

[0035] Bien qu’il ait été privilégié de décrire le fonction-
nement pour refroidir un bloc-cylindres et une culasse,
d’autres composants du moteur peuvent être refroidis,
le boîtier 150 pouvant être équipé de davantage d’en-
trées et/ou de davantage de sorties. Alternativement, des
clapets ou équivalents peuvent équiper la ou les sorties
du boîtier plutôt que d’équiper les entrées du boîtier.
Dans une autre variante, des clapets peuvent équiper
non seulement les entrées mais également la ou les sor-
ties du boîtier. Evidemment, de telles adaptations peu-
vent nécessiter de prendre en compte l’éventuelle dissi-
pation de chaleur du fluide liée à l’éventuelle distance
entre les entrées et la ou les sorties du boîtier.
[0036] L’invention est particulièrement bien adaptée à
un moteur à combustion interne doté d’une face d’accou-
plement F. Elle porte sur un agencement comprenant au
moins deux circuits de refroidissement et un boîtier. Elle
porte également sur un moteur, notamment un moteur à
combustion interne, comprenant un tel agencement. Elle
porte également sur un véhicule, notamment un véhicule
automobile, une motocyclette ou une embarcation com-
prenant un tel agencement et/ou un tel moteur.

Revendications

1. Agencement (100) comprenant au moins deux cir-
cuits (111, 121) de refroidissement pour le refroidis-
sement respectif d’au moins deux composants (110,
120) distincts d’un moteur (10), notamment d’un mo-
teur de type à combustion interne, caractérisé en
ce que l’agencement (100) comprend un boîtier
(150) comprenant au moins deux entrées (151, 152)
pour les retours respectifs des au moins deux circuits
(111, 121) de refroidissement et au moins une sortie
principale (153) pour alimenter en fluide de refroidis-
sement les au moins deux circuits (111, 121) de re-
froidissement, cette au moins une sortie principale
(153) étant agencée à proximité des au moins deux
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entrées (151, 152) sur une même face (159) du boî-
tier (150), le boîtier (150) comprenant au moins un
clapet (161, 162) par entrée (151, 152) piloté en
ouverture/fermeture pour autoriser ou non la circu-
lation en fluide de refroidissement respective dans
l’au moins un des deux circuits (111, 121) de refroi-
dissement, notamment en fonction de la températu-
re dudit fluide de refroidissement.

2. Agencement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que les au moins deux com-
posants sont un bloc-cylindres (110) et une culasse
(120) d’un moteur à combustion interne (10).

3. Agencement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que chaque entrée
(151, 152) est dotée d’un orifice (191, 192) respectif
par lequel s’échappe constamment du fluide de re-
froidissement de sorte à ce que le fluide de refroi-
dissement soit au contact d’un élément (181,182) à
mémoire de forme respectif, notamment un orifice
(191, 192) d’une section ayant une surface équiva-
lente à la surface d’un disque de diamètre compris
entre 50 mm et 3 mm.

4. Agencement (100) selon les revendications 2 et 3,
caractérisé en ce que l’élément (182) à mémoire
de forme de l’entrée (152) du circuit de refroidisse-
ment de la culasse (120) entraîne en ouverture/fer-
meture le clapet (162) de ladite entrée (152) du circuit
de refroidissement de la culasse (120), l’élément
(181) à mémoire de forme de l’entrée (151) du circuit
de refroidissement du bloc-cylindres (110) entraî-
nant en ouverture/fermeture le clapet (161) de ladite
entrée (151) du circuit de refroidissement du bloc-
cylindres (110).

5. Agencement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que l’élément (182) à mémoire
de forme de l’entrée (152) du circuit de refroidisse-
ment de la culasse (120) entraîne l’ouverture de son
clapet (162) lors de l’atteinte d’un premier seuil de
température du fluide de refroidissement compris
entre 15°C et 35°C, notamment 25°C.

6. Agencement (100) selon l’une des revendications 4
ou 5, caractérisé en ce que l’élément (181) à mé-
moire de forme de l’entrée (151) du circuit de refroi-
dissement du bloc-cylindres (110) entraîne l’ouver-
ture de son clapet (161) lors de l’atteinte d’un deuxiè-
me seuil de température du fluide de refroidissement
compris entre 70°C et 90°C, notamment 80°C.

7. Agencement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le boîtier (150)
est disposé sur une façade d’accouplement (F), no-
tamment une façade d’accouplement (F) destinée à
recevoir une boîte de vitesses d’un moteur à com-

bustion interne (10).

8. Agencement (100) selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le boîtier (150)
comprend au moins une sortie secondaire (154) des-
tinée à évacuer du boîtier (150) le fluide de refroidis-
sement provenant des au moins deux circuits (111,
121) de refroidissement.

9. Agencement (100) selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le boîtier (150) comprend
deux sorties secondaires (154, 155) destinées à éva-
cuer du boîtier (150) le fluide de refroidissement
ayant traversé respectivement les au moins deux
entrées (151, 152).

10. Moteur (10), notamment moteur à combustion inter-
ne, caractérisé en ce qu’il comprend un agence-
ment (100) selon l’une des revendications 1 à 9.

11. Véhicule, notamment véhicule automobile, ou em-
barcation ou motocyclette, caractérisé(e) en ce
qu’il(elle) comprend un moteur (10) selon la reven-
dication précédente.
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